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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX
DATES IMPORTANTES POUR LES DEMANDES DE BOURSE DE CATÉGORIE 1 ET DE CATÉGORIE 2

Année  
scolaire

Publication de 
l’appel de demandes 

dans le cadre du  
Programme  
de bourses

Date limite pour  
la soumission par  
les étudiants des  
formulaires de  

demande aux réseaux 
communautaires 

Date limite pour  
la soumission par les 
réseaux communau-

taires des formulaires 
de demande à  

Dialogue McGill

Décisions rendues 
par Dialogue McGill

2020-2021 Le 10 avril 2020 Le 19 mai 2020 Le 5 juin 2020 Le 23 juin 2020

PROGRAMME DE BOURSES DE LEADERSHIP COMMUNAUTAIRE  
EN SANTÉ ET SERVICES SOCIAUX1 
OBJECTIF
Le Programme de bourses de leadership communautaire en santé et services sociaux vise à répondre aux 
priorités en matière d’accès aux services de santé et aux services sociaux en langue anglaise dans les 
régions visées par le Programme2. Les bourses se veulent un soutien aux étudiants qui poursuivent des 
études dans le domaine de la santé et des services sociaux et qui s’engagent à travailler dans leur région 
après la fin de leurs études. Le Programme de bourses fait partie du Programme de maintien en poste dont 
la description se trouve sur le site web de Dialogue McGill.

DESCRIPTION
Créées par le Projet de formation et de maintien en poste des professionnels de la santé de McGill3, ces bourses 
ont pour but de fournir un soutien financier aux étudiants en provenance des régions du Québec visées par le 
Programme, possédant une connaissance appropriée du français et de l’anglais et qui poursuivent des études à 
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Les réseaux communautaires travaillent en collaboration avec les étudiants récipiendaires qu’ils parrainent 
et ayant besoin d’être soutenus dans leur recherche de stages pratiques dans leur région d’origine 
et d’un emploi une fois leur diplôme obtenu. Des organismes tels que Place aux jeunes en région  
https://www.placeauxjeunes.qc.ca/emplois constituent également de bonnes sources de soutien pour les 
étudiants.

Dans le but créer un lien entre le récipiendaire et l’environnement de travail du CISSS ou CIUSSS de 
sa région et afin de favoriser le déroulement de son éventuelle intégration dans ce milieu, les réseaux 
communautaires sont encouragés à collaborer avec le CISSS ou CIUSSS pour organiser des visites 
d’observation (job shadowing) à l’intention du récipiendaire, au moment jugé opportun pour les deux 
parties au cours de l’année visée par la bourse.

Le Programme de bourses s’adresse à des étudiants qui ont démontré une connaissance de la communauté 
d’expression anglaise ou un engagement dans cette communauté. Les étudiants doivent fournir des 
références de la part de deux personnes qui peuvent témoigner de cette connaissance ou de cet engagement 
et qui pourront évaluer le potentiel de l’étudiant à travailler dans sa région dans le domaine de la santé 
et des services sociaux une fois ses études complétées.

Les étudiants qui souhaitent soumettre une demande dans le cadre du Programme de bourses doivent 
envoyer leurs formulaires de demande à la personne-ressource du réseau communautaire participant de 
leur région. Veuillez consulter le Répertoire des réseaux communautaires participants, aux pages 13 à 15.

Ces bourses sont exonérées d’impôt. Les réseaux communautaires qui alloueront des bourses sont priés de 
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Le budget total alloué par Dialogue McGill au Programme de bourses de catégorie 2 est de :

• 40 000 $ pour l’année scolaire 2020-2021.

Les montants des bourses de catégorie 2 sont établis en fonction du niveau d’études de l’étudiant :

• Université : 5 000 $ par étudiant inscrit à temps plein pour l’année scolaire 2020-2021.

• Cégep : 2 500 $ par étudiant inscrit à temps plein pour l’année scolaire 2020-2021.

CATÉGORIE 3 :

Les bourses de catégorie 3 sont destinées aux étudiants inscrits à un programme de santé et services 
sociaux dans un centre de formation professionnelle. Elles font l’objet d’un processus de demande 
distinct. L’information relative à la bourse de catégorie 3 est disponible à l’adresse suivante :  
https://www.mcgill.ca/dialoguemcgill/fr/forms/formulaires-relatifs-au-programme-de-bourses

BOURSES CIBLÉES :

Les bourses ciblées sont destinées aux étudiants qui résident dans une des municipalités faisant partie de 
la Communauté métropolitaine de Montréal (voir page 10) et qui sont inscrits à un programme de santé 
et services sociaux au niveau universitaire, collégial ou professionnel. Le Programme de bourses ciblées 
a ses propres guide et formulaires. Les bourses allouées sont de différents montants. Vous trouverez 
l’information relative au Programme de bourses ciblées à l’adresse suivante : 
https://www.mcgill.ca/dialoguemcgill/fr/forms/formulaires-relatifs-au-programme-de-bourses

CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ AUX BOURSES DE CATÉGORIE 1 ET DE CATÉGORIE 2
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Veuillez noter que le Programme de bourses n’est pas offert aux étudiants :
-  inscrits à des programmes indépendants ou ne menant pas à un diplôme;
- inscrits à des programmes de formation à distance ou en ligne.

• s’engagent à travailler dans leur région, après la fin de leurs études, dans le domaine de la santé 
et des services sociaux dans un établissement public de santé et de services sociaux ou dans une 
organisation connexe pour un minimum d’un an, pour chacune des bourses reçues;

• acceptent de participer à tout suivi, monitorage ou évaluation du Programme mené par Dialogue 
McGill ou par le réseau communautaire. 

CRITÈRES DE SÉLECTION POUR UNE BOURSE DE CATÉGORIE 1 OU DE CATÉGORIE 2
Les demandes de bourses seront soumises à approbation en fonction des critères suivants : 

• La compatibilité entre le domaine d’études de l’étudiant et les zones de service régionales 
identifiées comme prioritaires;

• La démonstration par l’étudiant de sa connaissance de la communauté d’expression anglaise de sa 
région ou de son engagement dans cette communauté; 

• L’engagement de l’étudiant à travailler dans sa région après la fin de ses études dans un 
établissement public de santé et de services sociaux ou dans une organisation connexe pour un 
minimum d’un an, pour chacune des bourses reçues;

• La qualité du dossier scolaire de l’étudiant;

• 
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Processus de recommandation de Dialogue McGill
Le Comité de recommandation des boursiers de Dialogue McGill évaluera les demandes de bourse 
soumises par les Comités régionaux de sélection des demandes de bourse en fonction d’une grille 
d’évaluation basée sur les critères de sélection énumérés plus haut. Les demandes de bourses de 
catégorie 1 et de catégorie 2 feront l’objet de processus distincts.

Pour chaque catégorie, le Comité de recommandation des boursiers de Dialogue McGill procédera à l’attribution 
des bourses selon l’ordre de priorité accordé par le Comité régional de sélection des demandes de bourse. Tous 
les dossiers classés de Priorité 1 seront examinés en premier et les bourses seront accordées aux candidats 
qui répondent aux critères de sélection. Ensuite, les dossiers classés Priorité 2 seront examinés et les bourses 
seront accordées aux candidats de Priorité 2 qui répondent aux critères de sélection. Si les fonds n’ont pas 
été épuisés, les dossiers classés Priorité 3 seront examinés et les bourses seront accordées par tirage au sort 
aux candidats qui répondent aux critères de sélection jusqu’à épuisement des fonds.

MEMBRES DES COMITÉS EN SITUATION DE CONFLIT D’INTÉRÊT
• Les membres des comités doivent déclarer tout conflit d’intérêt réel, apparent ou toute situation 

pouvant être perçue comme telle émanant d’un lien avec un demandeur en particulier de même 
que de tout autre conflit d’intérêt;

• En cas de conflit d’intérêt, le membre du comité doit s’exclure complètement de la discussion et 
de la décision concernant le demandeur en question.

RESPONSABILITÉS DU RÉCIPIENDAIRE DU PROGRAMME DE BOURSES
• Le boursier doit s’engager à terminer ses études dans un programme en santé et services sociaux 

reconnu par le gouvernement qui lui permettra, à la fin de ses études, de décrocher un emploi au 
Québec dans un établissement public de santé et de services sociaux ou dans une organisation connexe;

• Le boursier recevra de l’aide financière à condition de demeurer inscrit à temps plein à un programme 
de santé et services sociaux reconnu par le gouvernement pendant toute la période visée par la bourse;

• Le boursier doit s’engager à travailler dans sa région d’origine après la fin de ses études dans un 
établissement public de santé et de services sociaux ou dans une organisation connexe pour un 
minimum d’un an, pour chacune des bourses qu’il aura reçues. Si le boursier ne peut travailler que 
dans un emploi à temps partiel, il devra pour respecter son contrat accumuler un nombre d’heures 
de travail équivalant à une année à temps plein;

• Advenant que le boursier ne puisse pas respecter ses engagements, il doit en informer par écrit 
le réseau communautaire et rembourser le montant de sa bourse en accord avec un contrat signé 
entre le réseau communautaire et le boursier :

-  Advenant que le boursier abandonne le programme d’études convenu, il doit rembourser au réseau 
communautaire qui le parraine, dans les trois ans suivant la date de l’abandon, les sommes qu’il 
aura reçues à titre de bourse;

-  Advenant que le boursier manque à son engagement en cessant de travailler dans sa région d’origine 
dans le domaine de la santé et des services sociaux avant l’expiration de la période fixée, il doit 
rembourser au réseau communautaire qui le parraine, dans les trois ans suivant l’obtention de son 
diplôme, les sommes reçues à titre de bourse, au prorata de la période qu’il lui restera à couvrir;

-  Advenant que le boursier manque à son engagement en n’allant pas travailler dans sa région 
d’origine, il devra rembourser les sommes reçues au réseau communautaire qui le parraine, dans 
les trois ans suivant l’obtention de son diplôme;
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COORDONNÉES DES PERSONNES-RESSOURCES  
POUR LE PROGRAMME DE BOURSES
Les étudiants et les personnes sollicitées pour fournir des références qui voudraient avoir plus 
d’information sur le Programme de bourses sont priés de communiquer avec le réseau communautaire de 
leur région dont les coordonnées apparaissent aux pages 13 à 15.

SOUMISSION DES FORMULAIRES DE DEMANDE DE BOURSE À DIALOGUE 
McGILL PAR LES RÉSEAUX COMMUNAUTAIRES
Les formulaires signés ainsi que les documents d’appui doivent être envoyés par courrier électronique au 
plus tard 
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UNIVERSITÉ
• Programmes menant à un certificat ou à un diplôme / Certificate or Diploma 

• Programmes menant à un baccalauréat / Bachelor’s degree

• Programmes menant à une maîtrise / Master’s degree

• Programmes menant à un doctorat / Doctorate degree

Art Therapy

Audiologie 

Audiology

Cert. In Native & North. Student 
Pers. Advising

Certificate in Special Education

Communication Sciences  
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RÉPERTOIRE DES RÉSEAUX COMMUNAUTAIRES PARTICIPANTS

RÉGION 01 : BAS-SAINT-LAURENT

Heritage Lower Saint Lawrence
414, de la Seigneuresse, Rimouski, QC, G5L 5X3

Personne-ressource : Anna L. Cone Titre : Coordonnatrice des relations avec  
la communauté de Rimouski

No de téléphone : 418 730-7685 Courriel : acone@heritagelsl.ca

Site Web : heritagelsl.ca

RÉGION 03 : CAPITALE-NATIONALE

Jeffery Hale Community Partners (JHCP)
1270, chemin Ste-Foy, bureau 2000, Québec, QC, G1S 2M6

Personne-ressource : Ellie Fleming Titre : Agente de soutien de programme

No de téléphone : 418 684-5333, poste 1262 Courriel : efleming@jhpartners.net

No de téléc. : 418 684-2295 Site Web : www.jefferyhale.org 

RÉGION 04 : MAURICIE-ET-CENTRE-DU-QUÉBEC 

Centre for Access to Service in English (CASE)
1045, rue Chabanel, Drummondville, QC, J2B 2J4

Personne-ressource : Shannon Keenan Titre : Directrice générale

No de téléphone : 819 850-5560 Courriel : casemcq.dg@gmail.com

1 833 850-5560 Site Web : www.casemcq.com 

RÉGION 05 : ESTRIE

Townshippers’ Association – Estrie Network
3355, rue College, Sherbrooke, QC, J1M 0B8

Personne-ressource : Michelle Lepitre Titre : Agente, Eastern Townships Partners 
for Health and Social Services,  
Estrie Network

No de téléphone : 819 566-5717 Courriel : ml@townshippers.org

No de téléc. : 819 566-0271 Site Web : www.townshippers.org

RÉGION 07 : OUTAOUAIS

Connexions Resource Centre
80, rue Daniel-Johnson, Gatineau, QC, J8Z 1S3

Personne-ressource : Danielle Lanyi Titre : Directrice générale

No de téléphone : 819 777-3206 Courriel : d_lanyi@centreconnexions.org

Site Web : http://centreconnexions.org
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RÉGION 08 : ABITIBI-TÉMISCAMINGUE

Neighbours Regional Association of Rouyn-Noranda
C.P. 2277, (139, avenue Murdoch), Rouyn-Noranda, QC, J9X 5A9

Personne-ressource : Sharleen Sullivan Titre : Directrice générale

No
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ÉTUDIANT
LISTE DE RESPONSABILITÉS ET LISTE DE VÉRIFICATION DES DOCUMENTS
RESPONSABILITÉS DE L’ÉTUDIANT DEMANDEUR D’UNE BOURSE :

1. remplir et soumettre à la personne-ressource du réseau communautaire participant le Formulaire 
de demande de bourse ainsi que les documents requis dont il est fait mention dans le formulaire;

2. si inscrit dans une maison d’enseignement située à l’extérieur du Québec, s’assurer que son 
programme d’études est reconnu au Québec par l’ordre professionnel approprié.

RESPONSABILITÉS DE L’ÉTUDIANT RÉCIPIENDAIRE D’UNE BOURSE :
3. se conformer aux Responsabilités des récipiendaires du Programme de bourses et aux Modalités de 

paiement énoncées aux pages 7 et 8 de la section Renseignements généraux;

4. soumettre le Formulaire 1 à l’intention des récipiendaires du Programme de bourses : Attestation 
d’études de l’étudiant (remis à l’étudiant par le réseau communautaire une fois la demande dans 
le cadre du Programme de bourses approuvée) confirmant l’inscription à temps plein de l’étudiant 
et un dossier scolaire en règle. Condition préalable au versement de la bourse, ce formulaire est 



Programme de bourses de leadership communautaire en santé et services sociaux : Année scolaire 2020-2021 
www.mcgill.ca/dialoguemcgill/fr/forms/formulaires-relatifs-au-programme-de-bourses

GUIDE DE DEMANDE DE BOURSE DE CATÉGORIE 1 ET DE CATÉGORIE 2

17

LISTE DE VÉRIFICATION DES DOCUMENTS :

   Demande de bourse – Formulaire 1 : DEMANDE DE L’ÉTUDIANT

Doit être rempli et signé par l’étudiant qui le fait ensuite parvenir par courrier électronique à la 
personne-ressource du réseau communautaire participant.

Accompagné des documents d’appui suivants : 

• une copie du curriculum vitæ le plus récent

• la lettre d’admission au programme émise par la maison d’enseignement

• une copie du relevé de notes le plus récent

   Demande de bourse – Formulaire 2 : Recommandation communautaire (deux références requises)

• La page titre et la Section 1 doivent être remplies par l’étudiant qui les envoie ensuite par courrier 
électronique à chacune de ses 2 personnes de référence; 

• Les Sections 2 à 4 doivent être remplies par la personne de référence;

• Après avoir rempli et signé le formulaire, la personne de référence le fera parvenir par courrier 
électronique à la personne-ressource du réseau communautaire participant.

NOTE : Les signatures électroniques sont acceptées.

PERSONNE DE RÉFÉRENCE DE L’ÉTUDIANT
LISTE DE RESPONSABILITÉS ET LISTE DE VÉRIFICATION DES DOCUMENTS
Les personnes de référence peuvent être des membres reconnus au sein de la communauté faisant partie 
par exemple d’un organisme gouvernemental, d’une organisation non gouvernementale (ONG), d’une 
maison d’enseignement, d’un hôpital, d’une clinique, d’un établissement de soins, d’une garderie, d’un 
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généraux;

16. recevoir de Dialogue McGill les paiements des sommes allouées;

17. rédiger un contrat réseau communautaire / récipiendaire de la bourse quant aux obligations du 
récipiendaire tant avant qu’après l’obtention de son diplôme et s’assurer que ce contrat soit signé 
par les deux parties avant le versement du paiement; 

18. remettre le paiement de la bourse aux récipiendaires du Programme de bourses, sur une base 
semestrielle, en deux paiements égaux, le premier à la mi-septembre et le second à la mi-janvier, 
après réception du Formulaire 1 à l’intention des récipiendaires du Programme de bourses : 
Attestation d’études de l’étudiant confirmant l’inscription de l’étudiant aux études à temps plein 
pour l’année scolaire 2020-2021 et des résultats scolaires satisfaisants (ce formulaire est mis à 
la disposition du réseau communautaire une fois que la demande dans le cadre du Programme de 
bourses a été approuvée). Condition préalable à la remise de la bourse, ce formulaire doit être reçu 
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12. Verser les paiements au réseau communautaire;

13. Recevoir l’information quant aux récipiendaires qui ont manqu108 694.05 Tm(f_ee<cevoir l/Tfrtifact <n BDC 
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